
 

 
 

 

Madame, Monsieur, 

 
La coopérative scolaire du lycée agricole de Pamiers aide les élèves et les enseignants à réaliser des 

projets et des activités qui contribuent à enrichir les apprentissages conduits dans les classes. Ces projets 

permettent aux élèves de découvrir le monde, de développer leur esprit critique et de s’engager dans des 

actions solidaires. 

La coopérative participe par exemple au financement, de voyages scolaires (Italie, Espagne, Grèce, 

Béarn…), de la participation au Trophée international de l’enseignement agricole au Salon de l’agriculture, 

des projets photo, cosmétiques… 

En ce début d'année scolaire 2026/2027, nous sollicitons les familles pour une participation, en soutien à nos 

projets. 

Un montant harmonisé des familles des coopérateurs − élèves de chaque classe est ainsi proposé 

: 10 € par famille*. 

 
Pour plus d’informations sur la coopérative vous trouverez une lettre explicative ci jointe. Nous vous 

remercions de votre attention. 

Pour le Conseil de coopérative, l’enseignant mandataire, SALES 

Sébastien 

* Pour votre contribution privilégier un chèque libellé à « OCCE 09 Lycée agricole de Pamiers » 

 
NB : Notre coopérative scolaire est affiliée à l'Office Central de la Coopération à l’École. - Les activités conduites 

(élèves et parents associés à leur encadrement) bénéficient d’une assurance souscrite au plan départemental par 

l’OCCE (en particulier fêtes, sorties scolaires et voyages). - La gestion de nos ressources est réalisée, sous l’autorité 

de l’OCCE, en conformité avec les obligations réglementaires (circ. 2008 du Ministère de l’Éducation). 

 

À retourner avec votre contribution. 

Nom : ………………………………………….. 

Prénom : ……………………………………….. 

Représentant légal de ..................................................................................................... (nom et prénom de l’élève) 

 
élève en classe de ……………………………… 

Signature 

PARTICIPATION DES FAMILLES A 

LA COOPÉRATIVE SCOLAIRE DU 

LYCÉE AGRICOLE DE PAMIERS 



 

 
  

Chers Parents, 

Comme à chaque rentrée scolaire, il va être question, dans tous les établissements scolaires 

écoles, de la Coopérative scolaire OCCE. Mais connaissez-vous réellement les objectifs 

poursuivis par cette dernière ? Savez-vous simplement à quoi peut être utilisé l’argent que 

vous donnez ? 

L’OCCE (Office Central de la Coopération à l’École) promeut la pédagogie coopérative et 

accompagne les enseignants pour développer et donner à expérimenter la coopération et les 

apprentissages coopératifs en milieu scolaire. 

Le projet pédagogique et son financement 

Dans le lycée agricole de Pamiers, la coopérative scolaire OCCE accompagne les projets 

coopératifs initiés par les élèves et leurs enseignants: ainsi les élèves développent leur 

connaissance du monde, leur esprit critique et deviennent des acteurs positifs pour une 

société plus solidaire et démocratique. 

Pour réaliser ces projets, il est souvent nécessaire d’alimenter les fonds de la coopérative 

OCCE ; plusieurs sources y participent: subventions des collectivités, ventes lors des 

manifestations du lycée, … 

Il est également proposé aux familles de participer au financement de la coopérative (le plus 

souvent, en début d’année scolaire): il ne peut s’agir que d’un soutien volontaire, qui 

manifeste leur volonté de soutenir les actions de la coopérative de l’école ou de la classe. 

Exemples de projets soutenus par la coopérative : voyage des STAV en Italie ou en 

Grèce, voyage des GMNF en Espagne, voyage des CGEA dans le Béarn, participation au 

trophée international de l’enseignement agricole au salon de l’agriculture, projet photo 

des SAPAT… 

L’OCCE au service d’une pédagogie coopérative 

Les coopératives scolaires OCCE sont toutes affiliées à une association départementale de 

l’Office Central de la Coopération à l’École(1). 

Les coopératives scolaires adhérentes de l’OCCE paient une cotisation modique qui leur donne accès à de multiples 

services comme : • l’assurance de tous les élèves pour les activités de la coopérative (notamment lors de voyages ou 

de sorties scolaires), • des informations, conseils et outils pédagogiques pour accompagner les projets et mettre 

en place une réelle vie associative et coopérative au sein de la classe ou de l’école (2). 

Nous espérons que tous les élèves vivront, grâce à leur coopérative OCCE, une année scolaire 2026/2027 riche en 

apprentissages et en projets coopératifs qui les aideront à devenir progressivement des citoyens autonomes, 

responsables et solidaires. 

1. Pour en savoir plus, rendez-vous sur : www.occe.coop 

2. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter les enseignants de votre lycée ou l’association OCCE de votre 

département (tous les contacts OCCE sont sur le site fédéral : www.occe.coop). 

L’OCCE, plus qu’une coopérative : une 

association au service d’une éducation 

citoyenne, responsable et solidaire, pour la 

réussite de tous les enfants. 

http://www.occe.coop/
http://www.occe.coop/

